
Communiqué

 Foyer GANTELLES-FOUGERES (35) de l’association ANPIHM 

Pour le maintien de tous les emplois
et la défense des droits des résidents

La Fédération Nationale de l’Action Sociale FORCE OUVRIERE apporte tout son soutien aux
salariés et aux usagers du Foyer Gantelles Fougères d’Ille et Vilaine (35)  de l’Association
nationale ANPHIM.

Ils sont en lutte pour le maintien de tous les emplois et la défense des droits des résidents à
hauteur de leurs besoins.

La FNAS FO fait sienne leurs revendications décidées en assemblée générale à savoir, en
premier lieu,  le maintien des deux établissements, de leur projet de vie et de l’appellation
foyer de vie et de la gouvernance des établissements par l’association historique ANPIHM. 

Nous sommes avec les salariés,  pour le maintien de l’intégralité des contrats de travail et
de la quotité de travail  des salariés, des salaires, de l’ancienneté à 100 %, du temps de
repos  sur  la  base d’un  week-end travaillé  sur  trois,  des  lieux  d’affectations  contre  toute
mutations, du poste d’agent de service ainsi que pour le respect des fiches de postes et des
diplômes. 

Cela passe aussi par  le droit d’accès pour les usagers aux résidences et  le maintien de
tous les prestataires.

Notre appel national à la mobilisation et à la grève du 4 avril 2024, contre l’austérité, pour les
conditions de travail, les salaires, les 183 euros nets pour tous et les conventions collectives,
rejoint totalement ce combat.

Paris, 1er avril 2024

http://www.fnasfo.fr/


